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dfoime e uinquante livres pour caque mois qu'ils feront refufés ou négligés, après
avoir été demandés par ungdes juges de Paix de Sa Majeflé pourIet Difiri fufdir,

quelles fommies feront recouvrables par.aaion de dette dans toute Cour compé-
tene pour décider en cecas,j et payées à. la perfonne qui en fera la pourfuite: Et

fi quelque perfonne aflermentée conmé fufdit, fait volontairement et de mauvaife
foi, un faux, ferrment touite'telle perfonne,. eni étant duement convaince eouffiira la
punition infligée par la loi pour le parjure.

X XvII. Et qu'il Colt de plus ftatué par l'autorité fufdite, que- cet Aae n'aura
point effet, et le dit Chemin et les dits Ponts, ou aucune partie d'iceu xne feront

aits, érigés ou bâtis jufqu'à ce qu'i foit donné une autorité par le Gouverneur,
'Lieutenanr Gouverneur, ou la perfonne ayant l'adminiflration du Gouvernement
de cetté Provincè pour le tems d'alors, par un inftrument ou écrit, 'fous fon Seing

.!et le Sceau de fes armes, à la Corporation.ci-deffus conftituée, et telle Corporation
fera tenue et obligée à 'ériger' et compléter les dits 'Chemins et Ponts fours cinq
années de la date de telle autorité qui fera ainfi donnée en la manière ci-deffus pref.
c ite fous les peires et pénalités impofées par le préfent AéIe.

XXVIII. Et qu'il oit de plus paué par l'autorité fufdite, qu'aucune pourfuite
u aiàon ne fea commencée ou intentée contre aucune perfnne contrevenant à cet

A&e, a moins qu'elle ne foit commencée ou intentéedans trois rois de' Calendrier
après la cont aent ion coremife, et noi après.

XXIX. Et qu'il foit de plus fatu épar l'autorité fufditei que cet 'ae fera jugé'
êctre un Adê »ublic, et que, comme tel, il en fera judiciairement pris connoiffance
par tous Juge ou juges de Paix et autres perfunnes quelcongnes, fans quil foie
fpccialement plaidé.
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Le prefent AEle
n'aura effet, et les
dits Chemin et
Pnnts ne feront
bâtis que jufqu4à
cequ'il fait donné
una autorité à cet
effet par le Gou.
verneur, &c.

Limitation dAo

Aae publit.

XXXIV.

ACTE pour réparer et améliorer 1'Ancien Chateau Saint Louis.

(4me. Avril. 18o8.)

TTENDU que l'ancien Chateatu Saint Louis, dans la Cité de Q ébec dans cetîe
.A ýýProvince, qui a été, de tout temi, la réfidence des Gouverneurs' de cette Pro.
vince, e ftdans un état, très ruineux: Qu'il plai donc à Votre Majefté qu'il puiffe
être fatué et Qu'il foit fatué par la très Excellente Majefié du Roi, par et de l'a.
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